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PART DES AIDES ATTRIBUÉES

CLA Moselle

 

 

 
➢ 94 % traitées en 

commission 

➢ 5 % en 

délégation 

➢ 1 % en urgence 

 

 

FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE AUX JEUNES 

BILAN 2024  

 

 

 

 

 

MISSION LOCALE DE SARREGUEMINES  

Données relatives aux aides attribuées au titre du Fonds Départemental d’Aide aux Jeunes, sur le territoire 

couvert par le Comité Local d’Attribution (CLA) de Sarreguemines, géré par la Mission Locale de 

Sarreguemines. 

 

95 Demandes 

déposées 

84 % d’aides 

attribuées (80) 
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FINALITÉ DES AIDES  : 

Alimentaire

Transport

Permis

Assurance voiture

Entrée en formation

Hygiène Santé

Vêtements Chaussures

Autres (logement, ARE, ouverture compte bancaire

CHIFFRES CLÉS : 

 

62  

Jeunes aidés 
 

 

843 Demandes 
déposées 

92 % d’aides 
attribuées (778) 

 
 

 
➢ 42 % traitées en 

commission 

➢ 36 % en 

délégation 

➢ 22 % en urgence 

 

 

 

590 
Jeunes aidés 
 

 

 

Total des aides 

accordées = 

118 903 € 
Moyenne d’une  

aide par jeune = 

191 € 

 

 

Total des aides 

accordées = 

 

21 439 € 
 Moyenne d’une aide 

par jeune = 346 € 

136 787 € 
 

Total des aides 

accordées = 

 

Moyenne d’une aide 

par jeune = 232 € 
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45% Parents 

3,5% Sans 
domicile fixe

6,5% CHRS/ 
Foyer 

25% 
Locataire

5,5% 
Famille

0,5% 
Hôtel

14% Chez un 
tiers 

32% Parents 

6% Sans 
domicile 

stable 

39% 
Locataire

5% 
Famille

18% Chez 
un tiers

 

 

 
 

 

 

 

 

  

   

   

 

    

   

   

    

 

 

  

 

 

  Moselle  

Niveau III, II, I (enseignement supérieur)  0 % 5 % 

Niveau IV (baccalauréat) 29 % 38 % 

Niveau V général (arrêt classe de 2nde ou 1ère)  23 % 12 % 

Niveau V technique (CAP/BEP) 27 % 23 % 

Niveau V bis général (arrêt classe de 3ème) 10 % 7 % 

Niveau V bis technique (abandon 1ère année CAP/BEP) 5 % 8 % 

Niveau VI (abandon avant la 3ème)  6 % 7 % 

PROFILS DES JEUNES AIDÉS : 

 

Conditions de logement : 

 

44 % 
 

56 %  
 

52 %  
 

48 %  
 

+ De 22 ans : 27 % 
Entre 20 et 22 ans : 42 % 

- De 20 ans : 31 % 
 

+ De 22 ans : 30 % 
Entre 20 et 22 ans : 45 % 

- De 20 ans : 25 % 
 

Conditions de logement : 

 

Niveau scolaire : 

 

Moselle  
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LISTE DES COMMUNES 
Nombre de 

dossiers 
déposés 

Nombre de 
bénéficiaires 

Nombre de 
dossiers 
acceptés 

 Montants 
attribués  

TOTAUX 94 61 79            21 359,26 €  

ACHEN 3 1 2                  760,00 €  

BINING 2 1 1                  268,00 €  

BITCHE 7 5 6              1 859,57 €  

ENCHENBERG 5 3 5              1 333,27 €  

ETTING 1 1 1                  136,48 €  

FRAUENBERG 1 1 1                  250,00 €  

GROSBLIEDERSTROFF 1 1 1                  250,00 €  

HOLVING 1 1 1                  253,00 €  

KALHAUSEN 1 1 1                  289,00 €  

LENGELSHEIM 2 1 2                  582,96 €  

NELLING 1 1 1                  250,00 €  

NEUFGRANGE 1 1 1                  249,75 €  

PHILIPPSBOURG 1 1 1                  200,00 €  

PUTTELANGE AUX LACS 6 3 6              1 854,00 €  

REMERING LES PUTTELANGE 3 2 2                  500,00 €  

ROUHLING 1 1 1                  289,00 €  

SAINT JEAN ROHRBACH 6 2 5                  990,00 €  

SARRALBE 4 3 4              1 471,34 €  

SARREGUEMINES 39 25 31              8 006,89 €  

VOLMUNSTER 2 2 2 500,00 € 

WILLERWALD 1 1 1 80,00 € 

WOELFLING LES 
SARREGUEMINES 

1 1 1 546,00 € 

WOUSTVILLER 2 1 1              220,00 € 

ZETTING  1 1 1              220,00 €  

BITCHE 758,40 € 

HAMBACH 

ROUHLING                      

WOUSTVILLER 

434,55 € 

304,35 €  

435,75 € 

TOTAL 1 933,05 € 

LISTE DES COMMUNES : 

 

Communes et CCAS ayant 

contribué au FDAJ 2024 :  

 

Liste des communes de résidence des jeunes 

aidés au titre du FDAJ 2024 : 

 

ACTIONS COLLECTIVES : 

En 2024, 1 action collective menée par la Mission Locale a bénéficié du 
soutien du FDAJ pour un montant de 11 564 €.  

L’action, menée en partenariat avec une auto-école, a permis de développer 
l’autonomie des jeunes et leur mobilité pour faciliter leur accès à l’emploi. 
L’action repose sur des sessions de formation au code de la route afin de 
maximiser leurs chances d’obtention du permis de conduire. 


